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PLAN D’ACTION 
  RESSOURCE EXTERNE 

Conseiller ASFETM : 

Téléphone : Courriel : 

  RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉTABLISSEMENT 

Nom : 

Adresse : 

Numéro : 

  CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉTABLISSEMENT 

Mission : 

Principales activités : 

Nb de travailleurs (total) :  

Responsable de l’application du plan d’action : 

Coordonnateur organisationnel en SST :  

Coordonnateur des mesures d’urgence : 

Agent de liaison en SSST :  

N’oubliez pas que l’ASFETM est là pour vous !  
Pour toute demande d’assistance dans l’implantation 
d’un plan d’action, contactez-nous. 

3565 rue Jarry Est, bureau 202 
Montréal, Québec 
H1Z 4K6 
Téléphone : 514.729.6961 │ Télécopieur : 514.729.8628 
Courriel : info@asfetm.com 
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TABLEAU D’IDENTIFICATION DES RISQUES 

RISQUES BIOLOGIQUES 

Exemples de 
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
de la mesure 

Échéancier 
prévu 

Contaminants non identifiés 

Niveau d’exposition non défini 

Manque de procédure 

Manque d’installation sanitaires et de 
stations de lavage 

Mauvaise hygiène et salubrité 

Présence de légionellose et/ou maladie 
de Lyme dans l’environnement 

Présence d’insectes, d’oiseaux, de 
vermines, etc 

http://www.asfetm.com/
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RISQUES BIOLOGIQUES (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Exposition à des fientes et attaques  
d’animaux 

    

Mauvaise gestion des déchets (huiles  
usagées, fuite de fluides de coupe, etc) 

    

Manque d’affichage et de signalisation     

Manque de sensibilisation     

Manque de formation     

Autres     
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RISQUES CHIMIQUES 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Contaminants non identifiés     

Présence d’amiante, de produits cancérogènes, 
sensibilisants et/ou corrosifs 

    

Niveau d’exposition non défini     

Absence ou mauvaise utilisation de 
dépoussiéreurs, hottes et cheminées 

    

Manque de ventilation/ système d’aspiration 
(changement d’air) 

    

Mauvais stockage et entreposage des produits 
chimiques (règle de stockage) 

    

Mauvais gestion de produits réfrigérants     

Absence de procédures sur le transport des 
matières dangereuses (expédition des déchets 
dangereux, guenilles imbibées, etc) 
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RISQUES CHIMIQUES (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité *  
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Absence de programme de protection 
respiratoire 

    

Risques liés aux fumées et au soudage 
(mauvaise utilisation du système de captation, 
etc) 

    

Produits non étiquetés ou étiquettes non 
conformes 

    

Absence de FDS ou FDS non conformes     

Non-consultation des FDS     

Employés non formés sur SIMDUT/ TMD     

ÉPI non conformes ou non portés     

Autres     
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RISQUES ÉLECTRIQUES 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Manque d’identification/ registre des 
équipements électriques 

    

Manque d’identification des travaux exposant 
aux risques électriques 

    

Absence de fiches de planification des travaux 
de nature électrique 

    

Manque de procédures et méthodes de travail 
sécuritaire (ex. débrancher les appareils, isoler 
toutes les sources, etc.) 

    

Absence ou non-respect du cadenassage     

Utilisation des mauvaises échelles (en  
aluminium au lieu de fibre de verre) 

    

Absence de périmètre de sécurité     
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RISQUES ÉLECTRIQUES (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Mauvais entretien et installation des appareils 
électriques 

    

Manque de formation     

Absence ou non-respect des ÉPI spécifiques 
pour les risques électriques 

    

Autres     
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RISQUES ERGONOMIQUES 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Absence d’analyse sécuritaire pour chaque 
tâche 

    

Existence de gestes et tâches répétitifs     

Présence de postures statiques     

Manque de procédure lors de manutention  
des charges 

    

Absence d’appareils de levage (chariots,  
diables, etc.) 

    

Utilisation d’appareils et outils non adéquats  
et non ergonomiques 

    

Utilisation de méthodes non sécuritaires lors de 
manutention des charges (soulever ou remettre 
une charge : dos droit, plier les genoux, etc.) 

    

Utilisation de mauvaises postures (travail de 
bureau : beaucoup de torsion, de flexion de  
cou, etc) 
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RISQUES ERGONOMIQUES (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Absence de micro-pauses     

Mauvaise communication     

Manque de formation     

Manque d’équipements ou équipements non 
adéquats (bureau ergonomique, tapis 
ergonomique, tabouret, etc.) 

    

Autres     
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ESPACES CLOS 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Manque d’identification/ registre des espaces 
clos 

    

Absence de procédure d’évaluation des risques     

Absence d’un permis d’entrée et de sortie     

Absence de procédure d’évacuation     

Manque de formation     

Absence d’équipements de protection collective 
(ventilateurs mécaniques et génératrice, treuil, 
etc.) 

    

Absence des ÉPI (harnais de sécurité, masque  
à adduction d’air ou masque respiratoire, 
lunettes de sécurité, etc.) 

    

Autres     
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INCENDIES ET EXPLOSIONS 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Manque d’évaluation des risques     

Absence de système de sécurité incendie 
(extincteurs, gicleurs, etc.) 

    

Inexistence de plans d’évacuation     

Manque de détecteurs de fumées     

Accumulation de poussières inflammables ou 
explosives 

    

Mauvais aménagement des postes de soudage     

Manque de procédure/ permis pour travail à 
chaud 

    

Mauvais entreposage et stockage des produits 
(entreposage de produits incompatibles, 
entreposage de gaz comprimés) 
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INCENDIES ET EXPLOSIONS (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Manque de ventilation     

Endroits non et mal ventilés     

Encombrement des sorties de secours     

Manque d’inspection périodique (extincteurs, 
gicleurs, trousses de premiers soins, douches 
oculaires, etc.) 

    

Personnel non formé     

Absence des équipements d’incendie (trousses 
de premiers soins, douches oculaires, etc). 

    

Autres     
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RISQUES MÉCANIQUES : Sécurité des machines et cadenassage (et autres  
méthodes de contrôle des énergies dangereuses) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Manque d’identification/ registre des machines 
et équipements 

    

Manque d’identification des travaux exposant 
aux risques des énergies dangereuses 

    

Absence ou non-utilisation des dispositifs et  
des protecteurs 

    

Absence ou non-respect des procédures et  
des fiches de cadenassage 

    

Manque d’inspection et de vérification des 
protecteurs 

    

Manque de formation     

Absence des ÉPI (gants anti-coupure, masques, 
etc.) 

    

Autres     
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RISQUES MÉCANIQUES : Appareils de levage de charges et de personnes (chariots élévateurs,  
ponts roulants, plateformes élévatrices, etc) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Manque de sensibilisation aux risques lors de 
l’utilisation d’un appareil 

    

Utilisation de plateformes non conformes ou 
non certifiées 

    

Mauvaise utilisation et manipulation des 
équipements et accessoires de levage (crochets, 
élingues, poutres de levage, points d’ancrage, 
etc.) 

    

Absence de cadenassage lors de l’entretien ou 
d’utilisation des plateformes 

    

Émission de gaz toxiques     

Absence de plaques signalétiques ou invisibles     

Absence ou non-respect du périmètre de 
sécurité 
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RISQUES MÉCANIQUES : Appareils de levage de charges et de personnes (chariots élévateurs,  
ponts roulants, plateformes élévatrices, etc) (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Mauvais entretien des équipements     

Manque ou non-respect d’inspection     

Manque de formation     

Absence des ÉPI (gants, chaussures de sécurité, 
lunettes, etc.) 

    

Autres     
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RISQUES PHYSIQUES (bruit, vibrations, éclairage, ambiance thermique, rayonnement, etc.) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Utilisation de machines et outils pneumatiques 
générant des bruits et des vibrations 

    

Utilisation de machines bruyantes qui dépassent 
85 dBA 

    

Absence de procédures de nettoyage     

Mauvais éclairage ou éclairage trop fort     

Présence de rayonnement UV, flammes, pièces 
chaudes, etc. 

    

Travail dans des endroits chauds ou froids (four, 
chambre froide, etc.) ou contrainte thermique 

    

Manque de plan de circulation (piétons/ 
équipements) 
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RISQUES PHYSIQUES (bruit, vibrations, éclairage, ambiance thermique, rayonnement, etc.) (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Mauvais aménagement     

Absence d’inspections périodiques (lieux, 
équipements, etc.) 

    

Manque de formation     

Absence de moyens de protection collective 
(rideaux, isolants, etc.) et de moyens de 
protection individuelle (casques, bouchons, etc.) 

    

Autres     
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RISQUES PSYCHOSOCIAUX (harcèlement, travail sous pression, stress, violence, etc.) 

Exemples de 
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier 
prévu 

Cadence de travail élevée 

Manque dde procédures (harcèlement, drogue, 
télétravail, etc.) 

Absence de programme d’aide aux employés 

Manque de soutien et de support des collègues 
et superviseurs 

Manque de justice organisationnelle 

Manque de conciliation travail-maison (charges 
de travail lourdes, travail sur appel, heures 
supplémentaires, etc.) 

Non-reconnaissance des résultats 

http://www.asfetm.com/
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RISQUES PSYCHOSOCIAUX (harcèlement, travail sous pression, stress, violence, etc.) (suite) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Mauvaise communication     

Insécurité d’emploi     

Manque de formation     

Autres     
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RISQUES LIÉS À LA SÉCURITÉ (chutes de plain-pied, chute de hauteur, circulation) 

Exemples de  
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier  
prévu 

Mauvaise tenue des lieux, encombrement, 
manque de rangement ou rangement inadéquat 
(ex : équipements et outils par terre ou en 
hauteur) 

    

Manque de sensibilisation aux risques lors de 
l’utilisation d’un appareil 

    

Manque de planification des travaux en hauteur     

Capacité portante d’un toit ou d’une mezzanine 
non déterminée 

    

Échelles et escabeaux non conformes (grades  
1 et 2 seulement) 

    

Absence des étiquettes CSA     

Absence des garde-corps et des lignes 
d’avertissement 

    

Absence d’inspection des échelles, garde-corps, 
harnais de sécurité, etc. 
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RISQUES LIÉS À LA SÉCURITÉ (chutes de plain-pied, chute de hauteur, circulation) (suite) 

Exemples de 
problèmes 

Priorité * 
(1, 2 ou 3) 

Description de la  
mesure correctrice 

Responsable(s) 
 de la mesure 

Échéancier 
prévu 

Non-respect des trois points de contact lors 
de la montée/ descente sur les appareils 

Manque de formation 

Non-respect du port d’un harnais de sécurité 

Absence de délimitation des allées de circulation 
pour les piétons 

Absence d’entretien des allées de circulation 
(intérieures et extérieures) 

Autres 

* PRIORITÉS

1 ÉLEVÉE : représentant un risque d’accident grave ou de décès 
2 MOYENNE : représentant un danger moyen (avec blessure ou maladie professionnelle) 
3 FAIBLE : représentant un danger faible (sans blessure) 
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